
Ciéuta
mistralenco

Charte
des

Ciéuta Mistralenco
La langue s’affiche
1. Mettre en place la signalétique : les panneaux d’entrée de ville bilingue, plaques de rue, plaques commémoratives en Provençal
2. Dénommer une rue ou un lieu Frédéric Mistral 
3. Intégrer la langue dans la communication de la ville : site, prospectus, publications, etc. 
4. Valoriser les personnages historiques liés à la culture provençale de sa commune (site internet, communication)
5. Répertorier les acteurs locaux majeurs de la culture provençale (site internet, communication)
6. Informer les commerçants que la ville devient une Ciéuta Mistralenco.

Transmission de la langue et de la culture
1. Organiser une ou plusieurs actions communales pour la promotion de la langue auprès des publics scolaires et autres
2. Favoriser l’existence d’une association provençale transmettant la langue
3. Proposer des supports en langue régionale dans les médiathèques

Manifestations culturelles à caractère provençal
1. Organiser et pérenniser une ou plusieurs fêtes traditionnelles
2. Soutenir les associations culturelles provençales et leurs activités et favoriser la création

Reconnaissance et mise en valeur du patrimoine
1. Demander aux acteurs touristiques (office du tourisme, conciergerie d’hôtels, maison du patrimoine, etc.) 
de mettre en avant la culture et le patrimoine locaux
2. Proposer des parcours patrimoniaux (itinéraire de promenade/randonnée permettant à ceux qui l’empruntent
 de visualiser des points clés du patrimoine local)
3. Pavoiser officiellement aux couleurs sang et or
4. Entretenir, protéger et valoriser le patrimoine historique

Pour la ville de 

Le Maire (date et signature)

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-230-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023


